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Introduction 
 
Mayotte a connu ces dernières années des évolutions majeures qui interrogent très 
fortement sa dynamique de développement. Quels que soient les choix politiques de 
demain, nous devons dès aujourd’hui relever un certain nombre de défis 
démographiques, économiques, sociaux ou environnementaux. Notre insularité, 
notre jeunesse, notre organisation sociale et rurale ainsi que notre patrimoine sont 
des atouts essentiels pour affronter l’avenir, qui pourraient devenir autant de 
faiblesses si Mayotte ne choisit pas elle-même, rapidement, son propre chemin. 
Pour préserver le ciment de notre société, les élus du Conseil Général ainsi que leurs 
partenaires, l’ADEME et l’EDM ont pleinement conscience de la nécessité de mettre 
en oeuvre pour Mayotte un modèle de développement maîtrisé et durable, qui soit 
adapté à sa géographie, à sa démographie, à son organisation sociale et qui 
réponde aux aspirations légitimes des Mahorais. Il est donc essentiel de travailler 
ensemble vers l’élaboration et de la mise en oeuvre d’une politique 
environnementale et d’actions concrètes pour le développement durable de notre île. 
Ainsi, c’est dans ce cadre que s’inscrivent les actions communes du Conseil Général, 
de l’ADEME et d’EDM en faveur du développement et de l’utilisation plus rationnelle 
et plus propre de l’énergie à Mayotte, notamment le programme d’actions confié à 
l’ARER en 2008. 
 

1. Consommation énergétique à Mayotte : faire face à une demande 
toujours croissante 

 
L’île de Mayotte dépend à 100% des importations d’hydrocarbures pour satisfaire sa 
demande énergétique (hormis le charbon de bois et le gaz). Les défis, 
déterminants pour l’avenir, sont à la fois de répon dre à une demande très 
soutenue en énergie (+9,6% entre 2005-2006 et +15% entre 2006-2007) , de 
supporter les investissements liés à la production et au transport de l’énergie, 
d’absorber les coûts croissants des hydrocarbures importés, tout en préservant 
l’environnement et un meilleur cadre de vie. Par conséquent, la maîtrise de l’énergie 
constitue un axe essentiel de la politique territoriale de développement durable de 
Mayotte. Il s’agit de promouvoir les actions en matière d’économie d’énergie tout en 
développant le recours aux énergies renouvelables. 
 
Les objectifs poursuivis sont : 
- une moindre dépendance énergétique 
- une réduction des gaz à effet de serre 
- une diversification des ressources énergétiques locales 
- une préservation de l’environnement 
- la création d’emplois locaux 
- le développement durable du territoire 
- l’amélioration du cadre de vie 
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2. Un plan d’action grâce à la coopération régional e 

2.1. Des acteurs aux compétences complémentaires 

2.1.1. Le Conseil Général de Mayotte 
 
L’évolution des modes de vie et le développement économique génèrent des besoins 
de plus en plus importants en matière d’énergie. A Mayotte, ces besoins sont 
uniquement couverts par le recours au pétrole. Le Conseil Général souhaite 
aujourd’hui, à travers le Livre Blanc et le Plan Aménagement et Développement 
Durable de Mayotte, diversifier les sources de production d’énergie à Mayotte pour 
valoriser les ressources naturelles de l’île tout en contribuant à la maîtrise de 
l’énergie et à la protection de l’environnement. Dans cette optique, l’action territoriale 
joue un rôle central qui s’exprime sur quatre niveaux : 
• Par la mise en place, l’animation et le suivi de la stratégie énergétique locale par un 
plan Climat territorial de Mayotte. 
• Par une politique volontariste d’appui des projets concourant à réaliser des 
économies d’énergie et favorisant le recours aux énergies renouvelables et, à la 
promotion des solutions adaptées à Mayotte. 
• Par la mise en place d’un dispositif fiscal incitatif en collaboration avec l’Etat. 
• Par une meilleure prise en compte de la question énergétique dans la politique 
globale de la collectivité. 
 

2.1.2. L’Agence de l’Environnement et de la Maîtris e de 
l’Energie 

 
L’ADEME, Agence de l’Environnement et la Maîtrise de l’Energie, est un 
Etablissement Public national à caractère Industriel et Commercial. Elle dépend du 
Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement et de l’Aménagement du 
Territoire et est étroitement associée à la mise en œuvre des politiques de l’Etat dans 
les domaines de l’environnement et de l’énergie. Son ambition est de concilier le 
développement économique avec une utilisation rationnelle des ressources 
naturelles et l’insertion harmonieuse de l’homme dans son environnement. Les 
programmes portés par l’ADEME en délégation régionale Réunion, antenne Mayotte, 
sont définis dans le cadre de contractualisations annuelles entre l’Etat (le Préfet), le 
Conseil Général, l’ADEME et l’EDM (au titre des actions de MDE). Ces 
contractualisations annuelles, rattachées au Contrat de Projet Etat – Collectivité De 
Mayotte, fixent les budgets alloués et modalités d’aide de chaque partenaire sur un 
ensemble de thèmes touchant à : 

- La maîtrise de l’énergie : gestion des besoins et de la consommation 
(demande) et développement des énergies renouvelables (offre). 

- La gestion des déchets ménagers et des déchets des entreprises, 
accompagnement des filières spécifiques dans le cadre de la responsabilité 
Elargie des Producteurs (filières REP). 
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2.1.2. Electricité de Mayotte 
 
Electricité de Mayotte assure la mission du service public de l’électricité sur 
l’ensemble du territoire de Mayotte, et notamment 

·  Contribue à garantir le développement équilibré de l’approvisionnement en 
électricité 

·  Développe et exploite les réseaux publics de distribution d’électricité dans le 
respect du contrat de concession 

·  Assure la fourniture d’électricité à l’ensemble des clients 
Agissant dans le cadre de la loi du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la 
politique énergétique, Electricité De Mayotte se positionne comme un acteur majeur 
du renforcement de la maîtrise de l’énergie et le développement des énergies 
renouvelables. 
Les orientations principales de l’action de l’entreprise en matière de maîtrise de 
l’énergie sont 

·  De favoriser la performance énergétique des bâtiments 
·  De favoriser l’acquisition et l’utilisation d’équipements moins énergivores 
·  De sensibiliser les clients sur la maîtrise de leur consommation en électricité 

Les orientations de l’entreprise en matière d’énergies renouvelables sont 
principalement axées sur le développement du photovoltaïque susceptible de profiter 
du taux d’ensoleillement important de Mayotte. Les missions d’Electricité De Mayotte 
sont dans ce domaine, 

·  D’assurer un rôle de conseil et d’appui sur le développement des projets 
·  De garantir l’achat de l’électricité à des tarifs incitatifs dans le cadre de 

contrats d’achats à long terme Electricité De Mayotte s’engage à placer le 
développement durable au cœur de ses actions, au service de ses clients et 
de Mayotte. 

 

2.2. Bilan des actions partenariales 
 
Compte tenu des enjeux pour Mayotte en matière de développement et de gestion 
de l’énergie et des déchets, l’ADEME (Agence De l’Environnement et de la Maîtrise 
de l’Energie), le Conseil Général de Mayotte et EDM ont décidé de collaborer autour 
de ces deux grandes thématiques dans le cadre du Programme Local Energie et 
Déchets 2007, qui leur permet d’intervenir sur de nombreuses actions : 
 

1) En matière d’énergie 
- Efficacité énergétique dans le bâtiment 
- Efficacité énergétique dans l’industrie 
- Energie renouvelable thermique 
- Energie renouvelable électrique 

La mission des partenaires sur ce volet énergie vise à permettre à Mayotte de 
réduire sa dépendance énergétique tout en contribuant à la préservation de 
l’environnement. 
 
2) En matière de déchets 

- déchets ménagers et assimilés : prévention, gestion et traitement, et 
approche globale 
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- déchets des entreprises et filières REP (Responsabilité Elargie du 
Producteur) 

Les objectifs poursuivis sont à la fois d’améliorer les conditions de collecte par la 
mise en place d’équipements adaptés et des actions d’information et de 
pédagogie envers les populations et les entreprises, et de permettre le 
développement de filières de valorisation des déchets ménagers et des 
entreprises afin de limiter la part des déchets ultimes et leur enfouissement. 
Le détail des actions de terrain (mise en place de nouveaux équipements, 
accompagnement de filières etc) et des dispositifs de financement et 
d’information (conventions, label, campagnes de communication etc) se trouve en 
annexe (cf Bilan PLED 2007). 
Chaque action a fait l’objet d’un bilan énergétique en fin d’année 2007, 
permettant de mesurer l’impact environnemental de ce dispositif partenarial mené 
tout au long de l’année. Ainsi, le PLED 2007 a permis :  

- une production évitée de près de 6000 t de CO2 par an  
- une meilleure gestion de 23 000 t de déchets par an 

 
 

2.3. Un nouveau partenariat Conseil Général / ADEME  
/ EDM 

 
Le Contrat de Projet Etat / Collectivité 
En vue de répondre aux enjeux du développement de Mayotte et aux besoins de sa 
population, l’Etat, conjointement avec la Collectivité Départementale de Mayotte, a 
engagé des investissements significatifs pour assurer le financement 
d’infrastructures de base nécessaires au développement durable de l’île au travers 
du XIIIème Contrat de Projet Etat – Mayotte signé le 28 mars 2008. Un volet énergie 
est présent au sein de ce programme et présente ainsi un nouveau partenariat 
Conseil Général/ ADEME. Ce partenariat vise à diminuer la dépendance énergétique 
de l’île et à préserver l’environnement. Le montant du partenariat s’élève à 2,5 
millions d’euros sur la période 2008-2014 avec, à terme, un objectif de parité Conseil 
Général/ADEME. Il prévoit la mise en place d’actions développant l’utilisation 
rationnelle de l’énergie et favorisant le développement des énergies renouvelables. 
 
Le processus de mise en oeuvre 
Ce contrat de projet Etat-Collectivité se traduira en pratique par un partenariat entre 
EDM, l’ADEME et le Conseil Général sur la période 2008-2014. Ce partenariat visera 
aussi, par des conventions annuelles, à la mise en oeuvre d’actions relatives au 
développement des énergies renouvelables et à la maîtrise de l’énergie sur Mayotte. 
 

3. L’ARER : un nouvel acteur de la démarche partena riale 

3.1. Présentation de l’ARER et de son activité de 
coopération inter-îles 

 
L’Agence Régionale de l’Energie Réunion (ARER) est une association à but non 
lucratif oeuvrant pour la Maîtrise de l’Energie et le développement des Energies 
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renouvelables sur l’île de La Réunion et dans l’Océan Indien. A ce titre, l’ARER fait la 
promotion des politiques et projets d’atténuation des Changements Climatiques. Les 
partenaires Membres actuels de l’ARER sont le Conseil Régional de La Réunion, le 
Conseil Général de Mayotte, EDF, ADEME, SIDELEC, une partie des collectivités 
locales Réunionnaises (Communes et EPCI), ainsi que des partenaires privés et 
extérieurs à La Réunion. L’ARER est actuellement la plus grande agence de 
l’Energie en Europe. 
 

3.2. Adhésion du CGM à l’ARER 
 

Par délibération n°135/2007/CG en date du 1er octob re 2007, le Conseil Général de 
Mayotte et l’Agence Régionale de l’Energie Réunion (ARER) ont signé une 
convention cadre 2007-2009 prévoyant d’une part, l’adhésion de la CDM en tant que 
membre de droit à l’ARER et, d’autre part, le soutien technique de l’ARER aux 
actions de la CDM sur l’énergie. 
A ce titre, le CGM pourra bénéficier de l’expertise et de l’expérience de l’ARER dans 
ses métiers : 

·  EIE - information et éducation sur les énergies et le changement climatique 
·  FORM – formation sur les énergies et le changement climatique 
·  CMO - Conseil aux Maîtres d’Ouvrages et aide au montage de projets 

énergétiques 
·  OBS - Observatoires Energétiques des Iles : bilan énergétique, atlas des 

ressources 
·  SEI - Stratégies Energétiques Insulaires 
·   FIL – Filières Technologiques 
 
Au-delà, ce partenariat portera sur : 
·  Le partage de connaissances et d’expériences 
·  La création d’une agence et d’un observatoire de l’énergie et des Gaz à Effet 

de Serre 
Le partenariat se concrétise par le pilotage et l’animation de projets confiés à l’ARER. 
 

3.3. Les actions 2008 confiées à l’ARER sur le 
territoire mahorais 

 
Dans le cadre du PLED et de l’adhésion de la collectivité à l’ARER, le Conseil 
Général de Mayotte, et ses partenaires ADEME et EDM, ont sollicité l’ARER afin 
d’assurer des actions d’animation, sensibilisation, observation et conseil en 2008. 
Les deux principaux projets 2008 portent sur : 

- L’Energie et les Bâtiments 
- L’Observatoire Mahorais de l’Energie 

Au-delà l’ARER développera un centre de ressources sur les énergies pour les 
mahorais et sensibilisera les communes à la problématique de l’énergie. 
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3.3.1. Energie et Bâtiments 
 

Les bâtiments résidentiels et tertiaires constituent des secteurs énergivores. Aussi, le 
Conseil Général de Mayotte (CGM), en partenariat avec l’Etat et ses services, 
Electricité De Mayotte (EDM) et l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de 
l’Energie (ADEME), s’est engagé dans un projet d’amélioration du confort des 
bâtiments et de réduction de leurs consommations énergétiques. Cela s’est 
notamment traduit par la signature de la « charte portant sur les économies 
d’énergies dans les bâtiments publics neufs et l’ha bitat social »  qui précise le 
respect d’un d’une charte Mayénergie à définir. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans ce cadre, le projet confié à l’ARER, avec le soutien du Conseil Général de 
Mayotte et de ses partenaires ADEME et EDM, consiste : 

- d’une part, à organiser des Rencontres « Energie et Bâtiments » 
- d’autre part, à formaliser la charte Mayénergie 

 
Rencontres « Energie et Bâtiments » 
Ces rencontres se dérouleront en deux étapes : 

- une journée de conférence et d’ateliers de travail le 22 mai 2008 de 8h30 à 
17h dans l’hémicycle de la collectivité 

- une demi-journée de présentation des résultats finaux à la fin juin 
 
Les objectifs principaux de ces Rencontres sont d’informer et de sensibiliser 
l’ensemble des acteurs sur la problématique ainsi que de définir conjointement des 
solutions d’amélioration. 
 
Plus précisément, il est attendu de la première journée de constituer des groupes de 
travail avec les acteurs mahorais de la construction pour définir le contenu de la 
charte Mayénergie. 
 
Ainsi, la première journée du 22 mai sera organisée autour de séances plénières le 
matin et d’ateliers thématiques l’après-midi. Les séances plénières sont généralistes 
et s’adressent à tous les acteurs du bâtiment, en particulier les décideurs et maîtres 
d’ouvrage. Les ateliers thématiques aborderont des sujets pratiques, qu’ils soient 
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organisationnels, financiers ou techniques , et s’adressent à des acteurs avec une 
expérience opérationnelle. 
 
Programmation détaillée de la journée « Energie et Bâtiments » du jeudi 22 mai 

2008 
 Interventions en séance plénière 
 Ouverture de la journée par le CGM 

Intervention ARER 
Intervention EDM 
Intervention ETAT  
Contexte Général et démarche de Développement 
Durable à Mayotte 
Contexte Energie à Mayotte  
Zoom électricité 
Etude énergétique sur le bâtiment à Mayotte 
Engagements publics sur l’énergie dans les bâtiments 
Retour d’expérience de La Réunion 

9h-12h30 

Label Mayénergie et planification après-midi 
  
 Ateliers thématiques 

Charte Mayénergie - fonctionnement, animation et 
financement 14h-15h30 
Charte Mayénergie – critères techniques et bibliothèque 
de solutions 

  
 Conclusions en séance plénière 

Conclusion des ateliers 16h-17h 
Conclusion de la journée 

 
 
Charte Mayénergie  
Les groupes ainsi constitués lors des ateliers thématiques du 22 mai auront pour 
tâche de conclure et valider une charte Mayénergie, dont la version initiale aura été 
produite par l’ARER. La version finalisée de la charte sera donc présentée lors des 
secondes rencontres fin juin. Concernant les critères techniques de la charte 
Mayénergie, il a été décidé d’opter pour une approche similaire à celle de la 
Réglementation Thermique métropolitaine et des labels énergétiques qu’elle prévoit : 
des critères de performance énergétique sous la forme de valeurs maximales de 
consommation énergétique par m², en laissant libre les maîtres d’ouvrage d’appliquer 
les solutions les plus adaptées à leur projet. Les résultats de l’étude cofinancée par 
le Conseil Général de Mayotte, la Direction de l’Equipement et l’ADEME sur la « 
Maîtrise de le Demande en Energie dans l’habitat social, les bâtiments publics, les 
équipements publics et sportifs à Mayotte » en 2006 constituera une référence pour 
établir le niveau de performance adéquat. De même, les expériences des partenaires 
des groupes de travail seront primordiales. Au-delà des critères techniques, il sera 
aussi nécessaire les modalités de fonctionnement, d’animation et de financement de 
la charte Mayénergie. Il s’agira alors de définir l’organisation de l’équipe de la charte, 
le processus de traitement des demandes d’adhésion, les actions de communication 
et de formation, les engagements extra-techniques des signataires, les opportunités 
de financement,… 
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3.3.2. Observatoire Mahorais de l’Energie 
 

Cette action se décompose en deux volets : 
- la mise en place organisationnelle de l’Observatoire Mahorais de l’Energie 
- la réalisation du Bilan Energétique de Mayotte 2007 

 
Mise en place organisationnelle de l’OME  
L’Observatoire Mahorais de l’Energie sera un outil d’aide à la décision pour les 
acteurs mahorais de l’énergie. Il établit des études de diagnostic et d’état des lieux 
afin de donner une image fidèle d’une situation énergétique à un moment donné. 
Ces « observations » portent sur : 

- l’approvisionnement, la production, la transformation ou la consommation 
d’une ou plusieurs sources ou formes d’énergie 

- les consommations énergétiques d’un secteur : résidentiel-tertiaire, industrie, 
agriculture ou transports 

En particulier, l’OEM a pour mission d’établir les bilans énergétiques annuels pour le 
territoire de Mayotte. 
 
Réalisation du Bilan Energétique de Mayotte 2007  
La première étude l’OME sera le Bilan Energétique 2007 de Mayotte, disponible au 
2nd semestre 2008. 
Le Bilan Energétique de Mayotte abordera : 

- l’approvisionnement énergétique : 
- les transformations énergétiques : 
- les distributions énergétiques : 
- les consommations finales énergétiques : 
- le bilan des émissions de GES d’origine énergétique 

Toutes les énergies et tous les secteurs seront étudiés. 
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